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Retirer le nom d'un des titulaires d'un bien
immobilier

Par PascalBcn, le 03/08/2025 à 19:14

Bonjour.

Ma compagne et moi sommes propriétaires de deux maisons, d'une valeur équivalente. Nous
détenons chacun 50% de chaque maison, mais nous sommes maintenant sur le point de nous
séparer. Nous voudrions donc désormais être chacun propriétaire unique d'une des deux
maisons, chacun la nôtre. Notre idée est donc simplement de retirer un nom sur chaque acte
de propriété, sans aucune transaction financière entre nous. Est-il possible de faire cela sans
se ruiner en frais de notaire?

Merci d'avance.

Par Cousinnestor, le 03/08/2025 à 19:30

Hello !

Il ne s'agit pas d'un simple jeu d'écriture sur du papier... le fisc veille. Il y a aura des frais mais
moindre si vous creusez cette piste : l'art 1702 du code civil sur l'échange de biens, alors l'art
684 du code général des impôts limite alors les frais sur la valeur d'un seul des deux biens.
Voyez avec un notaire...

A+

Par Lingénu, le 03/08/2025 à 19:42

Bonjour,

L’opération à réaliser est un partage. Elle est soumise à des droits de 2,5 % de la valeur des
biens partagés article 746 du code général des impôts.

Par Visiteur, le 03/08/2025 à 20:06



Bonjour,

L'indivision ne faisant suite ni à une succession ni à un divorce, les droits de partage sont ceux
d'une vente.

Consultez votre notaire.

Par Lingénu, le 03/08/2025 à 20:44

Les droits d’enregistrement et taxe de publicité foncière ne sont pas identiques selon qu’il
s’agit d’une mutation à titre onéreux ou d’un partage quoiqu'en pratique les montants soient
très voisins.

Mutation : articles 1594 D du CGI et 116 de la loi de finance 2025-117. Le taux est de 4,5 % à
5 % selon les départements..

Partage : article 746 de CGI. Le taux est de 2,5 %.

Payer 2,5 % de la valeur totale des biens partigés ou 5% pour chaque moitié vendue, cela
revient au même.

Par Rambotte, le 04/08/2025 à 07:15

Par ailleurs, comme indiqué sur l'autre forum, il n'existe pas d'acte de propriété, au sens d'un
document portant ce nom, qui aurait pour fonction de désigner le ou les propriétaires, et qu'on
pourrait ainsi modifier au cours du temps.

Il n'existe que des actes portant mutation de propriété, depuis un ou des anciens propriétaire
vers un ou des nouveaux propriétaires (acte de donation, attestation après décès, acte de
vente, acte de partage, acte d'échange...).

Dans votre cas, ce sera un partage pur et simple, sans soulte pour compenser une inégalité
de valeurs.

La notion d'échange ne devrait pas pouvoir fonctionner ici. Ce serait si vous étiez unique
propriétaire d'un bien, et l'autre unique propriétaire d'un autre bien, et que vous décidiez
d'échanger vos propriétés.

L'échange de droits indivis correspond à un partage de l'indivision.

Par Cousinnestor, le 04/08/2025 à 08:25
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(suite)

Que l'échange de parts d'indivison ne puisse fonctionner est à vérifier. Sinon il reste l'échange
de droits indivis correspondant à un partage de l'indivision oui.

Lecture :

https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/3258-PGP.html/identifiant%3DBOI-ENR-PTG-20200630
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Par Rambotte, le 04/08/2025 à 11:59

Et justement, il y a des BOI spécifiques sur l'échange.

Et de fait, un partage de l'indivision sur plusieurs biens, faisant cesser cette indivision, par
constitution et attribution de lots, relève du BOI "partages purs et simples".

Descendre de 2 crans dans la hiérarchie du BOI cité (voir tout en bas).
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